
 

 
 

La fédération des associations de protection de la nature et de 
l’environnement, Guyane Nature Environnement (GNE), recherche 
un(e) chargé(e) de communication/coordination environnement. 

 
 
CONTEXTE : 
La fédération Guyane Nature Environnement (GNE), composée des trois associations agréées au titre 
de la protection de la nature en Guyane (SEPANGUY, KWATA & GEPOG) et créée en 2010, est une 
association loi 1901. Elle se donne comme objectifs : 

- d’appuyer, de compléter et si besoin de coordonner certaines des actions de ses membres 
directs, de faciliter leur représentation à l’échelle régionale ; 

- de veiller à protéger, à conserver et à restaurer les patrimoines naturels et culturels ; 
- de lutter contre les pollutions et nuisances de toute nature et de toute origine et d'encourager 

la mise en place de politiques opérationnelles durables et respectueuses de l’environnement en 
matière d'eau, d'air, d’aménagement du territoire, d’agriculture, d’industrie, d’énergie, 
d’infrastructures, de transports, de télécommunication et de déchets et la réalisation de toute 
action permettant d'améliorer la qualité de la vie et de préserver la santé humaine ; 

- de promouvoir une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains 
et ruraux, littoraux et maritimes, notamment du point de vue de la prévention des risques 
naturels et technologiques, des pollutions et des nuisances et de la lutte contre le changement 
climatique ; 

- de veiller à une utilisation durable et équitable des ressources naturelles, un développement 
des énergies renouvelables compatible avec les intérêts environnementaux et paysagers et une 
consommation qui respecte l'environnement ;   

- de susciter l'intérêt, la connaissance et la participation des citoyens à la protection du 
patrimoine naturel, de promouvoir la découverte et l’accès à la nature ; 

- de soutenir les associations locales œuvrant dans des buts similaires ; 
- d'agir pour une meilleure transparence des décisions publiques ou privées, de favoriser 

l'information et la participation du public, de veiller au bon emploi des fonds publics en matière 
d'environnement ; 

- de mener ou soutenir des actions de communication ou de sensibilisation à l’attention du 
public et notamment des décideurs et des professionnels ;   

- et, de manière générale, d'agir pour la sauvegarde de ses intérêts dans le domaine de 
l'environnement, de l'aménagement harmonieux et équilibré du territoire et de l'urbanisme et 
pour la défense de l'intérêt de ses membres dans le cadre de leurs activités associatives. 

 
Elle exerce son action sur l’ensemble du territoire de la Guyane. Elle agit à l’égard de tout fait et 
notamment de fait de pollution, d’aménagement et de projet qui, bien que né ou réalisé en dehors de 
sa compétence géographique, serait de nature à porter atteinte à l’environnement du territoire précité 
ou aux équilibres écologiques globaux au sein desquels il s’inscrit.   
 
Ses actions sont empreintes d’un esprit de stricte neutralité vis-à-vis des formations politiques ou 
confessionnelles. 

 
 
 



 

 
MISSIONS : 
Sous la responsabilité des membres bureau, le/la chargé(e) de communication travaillera en étroite 
relation avec son conseil d’administration, les salariés et conseils d’administration des trois associations 
fédérées, les partenaires institutionnels et associatifs dont FNE. 
 
Les actions s’articulent autour de trois missions principales : 
 
- Prendre en compte les avis des associations fédérées pour chacune des sollicitations de la 
fédération, élaborer des synthèses partagées et construire les éléments de langage nécessaires à la 
communication ;    
- Assurer la communication et la représentation de la fédération (participation aux commissions 
environnements, échanges et communication sur différents médias…) ; 
- Participer à la coordination des activités de la fédération (organisation des réunions de bureau, 
soutien aux administrateurs, réalisation de bilans, de comptes-rendus, de communiqués de presse…) ; 
 
PROFIL DU/DE LA CANDIDAT(E) : 
- Bac +3 à +5 et/ou expérience d'au moins un an sur un poste similaire ; 
- Très bonne maîtrise des techniques de communication ; 
- Esprit de synthèse et rigueur indispensables ; 
- Bonnes capacités rédactionnelles ; 
- Sens de l’écoute et de la concertation ; 
- Sens du relationnel et aptitude au travail en équipe ; 
- Sensibilité associative ; 
- Permis B indispensable ; 
- Connaissance du contexte local et de ses enjeux appréciée ; 
- Des compétences en droit de l’environnement seraient un plus ; 
- Maitrise de langues régionales (créole, sranan-tongo, brésilien, etc.) appréciée.  

 
Conditions matérielles liées au poste : 
Le poste est à pourvoir immédiatement en CDD d’un an à temps plein. Une pérennisation est possible. 
Le poste est basé à Cayenne en Guyane. La rémunération envisagée pour ce poste est de 1 600 € à 
1 800 € net selon expérience, basé sur la convention collective de l’animation (CCNA). 
 
Pour postuler, merci d’envoyer votre CV et lettre de motivation par e-mail à l’adresse suivante : 
coordination@federation-gne.fr. Merci de préciser dans l’objet du mail la mention « candidature au 
poste de chargé(e) de communication/coordination environnement. 
 
La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 28 février 2018. 
 
 
 
 

 


